
Mesdames, Messieurs,
Le Rallye Bourgogne Côte Chalonnaise
empruntera certaines voies de votre
commune. 
Il va en résulter des restrictions de
circulation avalisées par des arrêtés de
circulation, préfectoraux et municipaux.

Nous vous remercions de respecter les
régles de sécurité ci dessous :
     Surveillance toute particulière des
enfants et de vos animaux domestiques.
     Ne pas stationner  vos véhicules le
long de la route empruntée par le rallye.
     Seules les zones matérialisées par de
la rubalise verte sont autorisées au
public.
     Eviter la divagation de tous bétails et
animaux domestiques.
     Respecter les directives des
commissaires de route et des officiels de
l'épreuve.
    Ne pas emprunter le parcours en cas
d'arrêt de course.
    Avant et pendant l'épreuve, ne pas
déposer les rubalises mises en place par
nos équipes de sécurité sous peine
d'encourir des poursuites pénales.
Voici quelques règles de base utiles pour
la sécurité de tous.

Le Comité d’Organisation
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RECONNAISSANCES DU PARCOURS
Des reconnaissances des épreuves spéciales chronométrées seront autorisées pour les concurrents
régulièrement engagés uniquement les, 

 Samedi 28 juin et Dimanche 29 juin ainsi que le Jeudi  2 juillet 
Les véhicules des concurrents porteront tous un numéro de reconnaissance sur les pare brise avant et arrière
qui nous permettra d'identifier le concurrent en cas de besoin. Ils seront par ailleurs contrôlés sur le terrain
par des officiels et nos bénévoles et suivis par un système de tracking par GPS.

Les concurrents ont pour obligation de respecter le code de la route 
lors des sessions de reconnaissances .

Celles ci se feront selon le programme ci dessous. En cas de manquement aux règles de sécurité et du Code
de la route , le concurrent en cause pourra être pénalisé voire interdit de départ le jour du rallye. Ces
sanctions sportives de l'organisateur n'empêchent en aucun cas les forces de l'ordre à verbaliser le
contrevenant identifié.

Afin de respecter le plus possible votre tranquillité nous avons réduit de 25% la longueur du parcours,la durée des
reconnaissances et les heures de fermeture des voies empruntées par le rallye. Ainsi le dimanche ne sera plus disputé.

INFOS UTILES
Vous pourrez retrouver tout le programme du rallye 

sur notre site internet :

www.rallye-bourgogne-cote-chalonnaise.fr
Vous pouvez aussi vous rapprocher de votre mairie qui dispose du

dossier complet du rallye.

Les organisateurs restent à votre disposition 
pour tout renseignement :

Par téléphone au : 06 81 85 65 94
Par mail : contact@rallye-bourgogne-cote-chalonnaise.fr

EN CAS D'URGENCE uniquement
LE JOUR DU RALLYE 

 03 85 46 86 21



Vendredi 4 juillet 2025
ES N°1 Bouzeron - Fontaines

Fermeture à 16:20 - Réouverture à 22:40 
ES N°2 St Martin sous Montaigu - La Mine

Fermeture à 17:00 - Réouverture à 22:20 

Samedi 5 juillet 2025
ES N°3/6 St Martin sous Montaigu - Sainte Hélène

Fermeture à 7:40 - Réouverture à 18:30 
ES N°4/7 St Désert - Buxy

Fermeture à 8:30 - Réouverture à 19:20 
ES N°5/8 Savianges - Sainte Hélène

Fermeture à 9:00 - Réouverture à 20:00 

HORAIRES DE FERMETURE DES ROUTES
Vous reporter aux arrêtés de votre commune, de la Préfecture et de la DRI.

Les cartes des ES et les cartes générales seront visibles sur notre site internet :
www.rallye-bourgogne-cote-chalonnaise.fr à partir du samedi 28 juin 2025.

Les Mairies concernées ont en leur possession le dossier complet de l’épreuve.

CIRCULATION: durant les heures de fermeture de route, il est totalement interdit
d’emprunter le parcours d’une E.S.

Seule la direction de course est habilitée à prendre la décision d’arrêter la course.

ASSURANCES : 

Notre association est couverte par une assurance RC organisateur pour les dégâts pouvant être causés par un
concurrent ou tout membre de l'organisation. 
En cas de dégâts survenus lors du rallye (bris de barrière, de cloture, de mur etc..), les commissaires de route font un
rapport à l'organisateur lorsqu’un poste est à proximité.
Nous passons avant le rallye faire une vidéo de chaque épreuve chronométrée qui permet de voir l’état des routes et
des propriétés avant l’épreuve, nous passons de suite après l’épreuve pour relever les dégats et faire des photos que
nous transmettons à notre assureur.
Il est toutefois important que vous nous contactiez dès le lundi 7 juillet, afin d’identifier le cas échéant votre dossier et
pour que les déclarations puissent être faites dans les temps et selon la procédure. 

Dans ce cas nous viendrons vous rencontrer pour constater ensemble le sinistre en cause.
Mail de contact : contact@rallye-bourgogne-cote-chalonnaise.fr



Le Rallye Bourgogne Côte Chalonnaise, créé en 1990, ne serait rien sans tous les partenaires qui nous
aident à son organisation et le travail de toute l’équipe d’organisation.

Ces aides ne sont pas que financières ou matérielles, elles sont aussi fondées sur des échanges réguliers
avec les pouvoirs publics, les collectivités locales, vos communes qui nous permettent de mettre en
oeuvre tous les moyens nécessaires à un bon déroulement.

Nous avons toujours tendance à oublier les riverains des épreuves chronométrées , sans votre patience,
voire votre tolérance, il ne serait pas possible de mettre sur pieds cette épreuve sportive unique dans
notre proche région. Durant deux journées nous bousculons vos habitudes.

Coupe de France des Rallyes (coefficient 4) et Championnats de Suisse , doublés d’un plateau
historiquement International, les concurrents, qui viennent se disputer la victoire, arrivent de tous
horizons. Le Rallye peut donc être fier de véhiculer la belle image de notre région à l’International, les
retombées économiques directes et indirectes sont bien présentes pour tous les commerçants.

Sans notre équipe de plus de 80 bénévoles qui monte à plus de 300 personnes le week-end du rallye avec
les officiels, cette épreuve ne serait jamais montée à un tel niveau, ce qui permet d’ouvrir la compétition à
plus de 130 concurrents chaque année.

Aujourd’hui, un nouveau challenge se présente à nous tous , c’est celui de l’écologie. C’est une priorité
importante dans notre discipline.  
Nous réduisons nos impressions papier pour favoriser les échanges électroniques, nos bénévoles veillent
à ramasser les déchets qui peuvent être oubliés par les spectateurs, dans nos véhicules d’encadrement
figurent désormais des véhicules hybrides et électriques, les concurrents doivent veiller au tri de leurs
déchets au parc d’assistance où leurs véhicules sont stationnés sur des bâches de rétention (en cas de
fuites), les manufacturiers désormais utilisent de plus en plus des gommes issues du recyclage, les bio
carburants commencent à être étudiés plus précisément.
En 2025 , nous avons réduit le parcours de 25% aussi, le coût pour les concurrents devient donc plus
abordable, moins de carburant utilisé, une journée de moins de reconnaissances = moins de
nuisances, des heures de fermeture de route plus condensées......

C’est un bon début mais il reste encore beaucoup de travail à faire, l’écologie c’est l’affaire de tous.

Nous vous renouvelons tous nos remerciements  pour la gène occasionnée et vous souhaitons de passer
un très bon week-end, appréciez ce spectacle, gratuit, sans modération mais en toute sécurité.

Le Comité d’Organisation.
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